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SUIVI DES MODIFICATIONS 
 
 

Indice de 
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avec le SDIS 80 [12] et intégration des commentaires Ynsect sur 
la version B 

D 29/03/2019 
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masse de la plateforme logistique 

E 29/03/2019 Intégration des commentaires Ynsect sur la version D 

F 09/04/2019 Intégration du nouveau plan de masse [2] 

 
Note : Ce document annule et remplace toutes les versions précédentes 
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 INTRODUCTION 

Dans le cadre d’un projet de création d’une ferme verticale automatisée pour l’élevage d’insectes, avec une 
hauteur de stockage supérieure à 23 m, dans le département de la Somme (80), la société YNSECT souhaite 
connaitre les distances d’effets de flux thermiques engendrées en situation d’incendie. 
 
Sept cellules de grande hauteur, nommées « Cellules U400 » sont présentes sur le site : 
 

- Trois cellules adjacentes dédiées à la reproduction des insectes (notées « Cellules de Reproduction : 
CR » de CR1 à CR3 sur la Figure 3-1 en page 6). Ces trois cellules d’environ 1 650 m² chacune, et 
30,2 m de haut (29,9 m de moyenne sous faitage), sont identiques en termes de stockage. Elles sont 
séparées des cellules de croissance d’une distance de 6 m. 
 

- Quatre cellules dédiées à la croissance des insectes, d’environ 4 400 m² chacune et de 34,7 m de 
haut ; (notées « Cellules de Croissance : CC » de CC1 à CC4 sur la Figure 3-1 en page 6). Elles sont 
séparées de 6 m les unes des autres. Ces quatre cellules sont identiques, tant sur le plan du stockage 
que des caractéristiques constructives. 
 

Le stockage est réalisé en racks sur un système de transstockeur automatisé, et est composé de bacs en 
matériau mixte polypropylène-talc, empilés, contenant les insectes et leur environnement d’élevage ou de 
reproduction. La hauteur maximum de stockage est de 24,9 m. La structure principale des cellules est 
indépendante des structures des racks. 
 
Ces cellules de grande hauteur, dites « U400 » et dédiées au stockage, sont séparées des cellules de 
production, dites « U300 », par un couloir technique. 
 
D’un point de vue règlementaire, le site sera classé sous la rubrique 2150 des Installations Classées pour 
l’Environnement : « Coléoptères, diptères, orthoptères (activité d'élevage de) », et soumis au régime de 
l’Autorisation [6]. 
 
La société YNSECT a souhaité confier à Efectis la réalisation des calculs de flux thermiques autour de ces 
cellules, à l’aide de l’outil FLUMilog [5] adapté aux cellules de grandes hauteurs, afin de vérifier : 
 

- Que les zones d’effet des flux thermiques supérieurs à 3 kW/m² [7] ne sortent pas des limites de 
propriété (et le cas échéant, identifier les zones concernées et les flux thermiques reçus par une cible 
à hauteur d’Homme). 
 

- Que les voies de circulation et Poteaux Incendie à destination des services de secours ne se trouvent 
pas en zone à risque, de flux thermiques supérieurs ou égaux à 5 kW/m² [7]. 
 

- Que les toitures des cellules de production voisines (U300) ne sont pas impactées par des flux 
thermiques supérieurs ou égaux à 8 kW/m², correspondant au seuil des effets dominos [7]. 
 

- Que les toitures des cellules de grande hauteur voisines (U400) ne sont pas impactées par des flux 
thermiques supérieurs ou égaux à 8 kW/m², correspondant au seuil des effets dominos [7]. 
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 PRESENTATION DU PROJET  

 
Le projet étudié est une plateforme logistique : « ferme verticale » destinée à l’élevage et à la reproduction 
d’insectes. 
 
Les cellules du site étudiées dans ce projet sont organisées de la façon suivante (voir Figure 3-1 ci-dessous) : 

 Un bloc de trois cellules de reproduction (CR1, CR2, CR3) 
 Quatre cellules de croissance (CC1, CC2, CC3 et CC4) 

Les cellules de croissance sont séparées de 6 mètres entre elles et de 6 m avec les cellules de reproduction. 
 

 

 
Figure 3-1 : Plan de masse du site [2] 

 

 
Figure 3-2 : Coupes de principe entres cellules de grande hauteur U400 et U300 (production) [3]  

A noter également que les parois hautes (au-dessus du couloir technique) des cellules de production U300 
sont performantes au feu EI 180. 

 

CR1 CR2 CR3 
CC1    CC2     CC3     CC4          

Couloir Technique          

Cellules Reproduction 
U400 

Cellules Croissance 
U400 

U300 U300 U300 U300 U300 

U400 U400 U400 U400 U400 

U300 

U300 

Couloir 
Technique 

Poteaux  
Incendie 

EI 180 
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Le bloc de cellules reproduction a des dimensions de 105,5 m de long et 47 m de large ; les cellules croissance 
mesurent chacune 98 m de long et 45 m de large.  
 
Les cellules ne disposent pas de portes de quai, mais seulement d’issues de secours. 
 
Les parois des cellules sont identifiées sur la Figure 3-3 ci-dessous.  
 

 
Figure 3-3 : Identification des natures de parois [3] 

Les parois Nord (en bleu) ont une structure porteuse en poteaux acier, avec une paroi en bardage simple 
peau, sans performance au feu. 
 
Les parois Est et Ouest entre cellules (en rouge) ont une structure porteuse en poteaux acier également, avec 
un parement de façade EI 180, en béton cellulaire ou panneaux sandwich avec isolant Laine de Roche (LR). 
 
Enfin, les parois séparatives avec le couloir technique (en jaune et rouge) sont identiques aux parois Est-
Ouest sur la partie basse (sur 12 m de hauteur pour les cellules de reproduction et sur 6,7 m de hauteur pour 
les cellules de croissance) et sont EI 120 sur la partie haute, en béton cellulaire ou panneaux sandwich avec 
isolant Laine de Roche.   
 
Les parois séparatives entre les cellules de reproduction CR1, CR2 et CR3 sont des simples écrans 
thermiques, sans performances de résistance au feu. 
 
Les produits stockés dans les cellules se présentent sous forme de bacs en matériau mixte polypropylène-
talc, contenant de la matière sèche végétale (son de blé), du gel nutritif, et les insectes, des vers de farine à 
différents stades de vie. 
 
Les bacs sont différents pour la reproduction et la croissance. Ils sont empilés en unités de stockage ; appelées 
« ERU ». Ce sont ces ERU qui représentent la palette type. 
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Les dimensions et compositions des éléments stockés sont les suivantes [4] : 
 

 ERU - Unité de Reproduction ERU - Unité de Croissance 

Dimensions 

Longueur 2,4 m 2,4 m 

Largeur 1,2 m 1,2 m 

Hauteur 2,5 m 2,3 m 

Composition [1] 

Bacs 
Polypropylène 80 % 

437 kg 
Polypropylène 80 % 

276 kg 
Talc 20 % Talc 20 % 

Insectes 

Matière sèche 24,4 % 

173 kg 

Matière sèche 24,4 % 

428 kg Matière grasse 10,1 % Matière grasse 10,1 % 

Eau 65,5 % Eau 65,5 % 

Substrat Nutritif 

Matière sèche 61,1 % 

214 kg 

Matière sèche 61,1 % 

136 kg Matière grasse 3,9 % Matière grasse 3,9 % 

Eau 35 % Eau 35 % 

Gel Nutritif 
Matière sèche 20 % 

13 kg 
Matière sèche 20 % 

68 kg 
Eau 80 % Eau 80 % 

Substrat inerte 
Matière sèche 84 % 

430 kg 
Matière sèche 84 % 

103 kg 
Eau 16 % Eau 16 % 

Poids total de la 
palette 

1 266 kg 1 010 kg 

Nom de la palette 
type 

Palette ERU - SH Palette ERU - HH 

Tableau 3-1 : Détail des éléments stockés  

Le mode de stockage est un stockage en racks dans des transstockeurs. Les cellules de reproduction 
disposent chacune d’un transstockeur, composé de deux racks, espacés de 2,7 m pour le passage du rail du 
transstockeur. 
 
Les cellules de croissance disposent de 3 transstockeurs, chacun composé de deux racks, espacés de 2,7m 
pour le passage du rail. Les allées techniques entre les transstockeurs sont d’une largeur de 4,2 m. 
 
Les cellules de reproduction disposent chacune d’un transstockeur, composé de deux racks, espacés de 2,7m 
pour le passage du rail.  
 
Les cibles d’intérêt dans cette étude sont les toitures des cellules reproduction et croissance, afin d’évaluer 
les risques de propagation par la toiture (effets dominos), les limites de propriété et enfin les accès et les 
équipements destinés aux secours (voies de circulation pompiers et Poteaux Incendie). 
 
Les toitures des cellules de production (notées U300 sur la Figure 3-1 page 6) sont également étudiées afin 
d’évaluer le risque de propagation par effets dominos, d’un incendie des cellules de grande hauteur, vers les 
cellules U300. 
 
La rubrique 2150 n’impose pas de bandes incombustibles sur 5 m de large en toiture comme c’est le cas pour 
d’autres rubriques comme par exemple la rubrique 1510 [11].  
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 ASPECT SECURITAIRE DE LA METHODE FLUMILOG 

 
La méthode de calcul FLUMilog a été développée pour évaluer les flux thermiques issus d’incendies 
généralisés dans les entrepôts. Étant un outil réglementaire, il se doit de présenter des résultats sécuritaires 
mais aussi réalistes que possible dans la plupart des cas, dans l’ensemble de son domaine de validité. Il prend 
notamment en compte les deux hypothèses suivantes : 
 

 Les racks à l’intérieur des cellules en feu restent en place ; 
 

 La hauteur des flammes peut atteindre jusqu’à 2,5 fois la hauteur des racks. 
 
En effet, la première de ces hypothèses est faite sur la base d’un retour d’expérience suite à des incendies 
d’entrepôts où il a parfois été observé qu’une partie des racks restait en place, généralement pour des hauteurs 
jusqu’à 5 m ou 6 m maximum ; à ces hauteurs, les contraintes mécaniques sur les racks sont relativement 
faibles.  
La seconde hypothèse a été faite sur la base d’observations dans le cadre du programme FLUMilog, lors 
d’essais grandeur nature de cellules de stockage présentant une surface de l’ordre de 1 000 m² maximum et 
une hauteur allant jusqu’à 12 m.  
 
Cet aspect sécuritaire étant connu, il existe une limite pratique (stockage maximal à 23 m de haut) à l’utilisation 
du logiciel pour les utilisateurs (non développeurs) du logiciel. Cette limite est mise en place pour que seuls 
des utilisateurs avertis, conscients de l’aspect sécuritaire et des limites du système prennent en compte des 
hauteurs très importantes.  
 
Conserver ces deux hypothèses pour traiter des cas de cellules de très grande hauteur apparait 
sécuritaire.  
 
Par ailleurs, la méthode FLUMilog est applicable à ce bâtiment bien que la rubrique 2150 ne soit pas 
mentionnée dans la description de la méthode [5].   
 
Toutefois, dans le cas d’un stockage de produits atypiques comme celui rencontré dans le bâtiment, il pourrait 
être recommandé de procéder à des essais de caractérisation de la combustion de palettes type, selon le 
protocole FLUMilog. 
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 HYPOTHESES POUR L’ETUDE DE FLUX THERMIQUES 

Les informations relatives à chacune des cellules et au stockage sont adaptées pour une représentation 
pertinente dans l’outil FLUMilog. Les hypothèses alors considérées sont listées dans le paragraphe ci-
dessous. 
 
Les cellules Reproduction CR1, CR2 et CR3 ne sont séparées entre elles que par un écran thermique non 
performant au feu. Dans une démarche sécuritaire, on considère donc ces trois cellules comme une seule, 
que l’on nomme « Cellule Reproduction CR1-CR2-CR3 ». Les dimensions et hypothèses de stockage sont 
adaptées pour la représentation de cette cellule. 

 CIBLES 

Dans le cadre de cette étude, il s’agit d’étudier les distances d’effets de flux thermiques autour des cellules, 
vis-à-vis des limites de propriétés, accès et équipements destinés aux secours (à hauteur d’Homme) ; ainsi 
que les risques de propagation du feu par la toiture par effets dominos. On fixe donc trois hauteurs de cible, 
détaillées dans le Tableau 5-1 ci-dessous. Les seuils étudiés, liés à ces cibles, sont les flux thermiques 
respectivement supérieurs ou égaux à 3 kW/m², 5 kW/m² et 8 kW/m². 
 
Ces seuils correspondent respectivement [7] : 

- (3 KW/m²) Au seuil des effets irréversibles délimitant la zone des dangers significatifs pour la vie 
humaine. 

- (5 KW/m²) Au seuil des effets létaux délimitant la zone des dangers graves pour la vie humaine 
mentionnée à l'article L. 515-16 du code de l'environnement. 

- (8 kW/m²) Au seuil des effets domino et des effets létaux significatifs délimitant la zone des dangers 
très graves pour la vie humaine mentionnée à l'article L. 515-16 du code de l'environnement. 

 

Paramètre Valeur Seuils à observer Cibles d’intérêt 

Hauteur d’Homme 1,8 m Flux thermiques 3 kW/m² Limites de propriété 

Hauteur d’Homme  1,8 m Flux thermiques 5 kW/m² 
Equipements incendie 
(PI) et voie pompier 

Hauteur de couloir technique 6,7 m et 12 m Flux thermiques 8 kW/m² Toiture couloir technique 

Hauteur de toiture U400 type 
reproduction 

30,2 m Flux thermiques 8 kW/m² 
Toitures des cellules de 
grande hauteur voisines 

Hauteur de toiture U400 type 
croissance 

34,8 m Flux thermiques 8 kW/m² 
Toitures des cellules de 
grande hauteur voisines 

Hauteur de toiture U300 28 m Flux thermiques 8 kW/m² 
Toitures des cellules de 

production voisines 

Tableau 5-1 : Hypothèses – Hauteurs de cibles 

 DIMENSIONS 

Les hypothèses relatives aux dimensions des cellules sont les suivantes : 
 

 
Cellule Reproduction  

CR1-CR2-CR3 
Cellules Croissances 

CC1 à CC4 (identiques) 

Longueur 105,5 m 98 m 

Largeur 47 m 45 m 

Hauteur moyenne sous faîtage 29,9 m 34,7 m 

Tableau 5-2 : Hypothèses – Dimensions des cellules 

Remarque : Les calculs sont réalisés pour chaque cellule sans prendre en compte la présence des autres cellules comme 

pouvant jouer un rôle d’écran thermique en cas de feu généralisé. C’est la situation qui sera rencontrée en cas de feu 
généralisé dans une des cellules et où les cellules voisines feront écran aux flux thermiques notamment du fait de la 
présence des écrans EI180 à chacune des façades des longs pans, et s’il n’y a pas de risque de propagation par la toiture. 
Ceci pourrait permettre aux services de secours de s’approcher de certaines zones du bâtiment bien que les cartographies 
présentées dans la suite du document présentent des valeurs de flux élevées.  
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 TOITURE, STRUCTURE ET PAROIS 

Les hypothèses retenues pour la toiture, structure et parois des cellules sont les suivantes : 
 

  

Matériau constituant la toiture Métallique multicouche 

Exutoires 2% 

Résistance au feu des pannes  11 min 

Résistance au feu des poutres  1 min 

Structure 

NORD SUD EST OUEST 

Portique 
acier 

Partie basse : 
H = 12 m 

(Reproduction) 
H = 6,7 m 

(Croissance) 

Partie haute : 
H = 17,9 m 

(Reproduction) 
H = 28 m 

(Croissance) 
Poteau acier 

Portique acier 

Résistance au feu de la structure 
(R) 

1 min 1 min 1 min 1 min 

Matériau constituant la paroi 
Bardage 
simple 
peau  

Panneau 
sandwich laine  

de roche2 

Panneau 
sandwich laine  

de roche2 

Panneau 
sandwich laine 

de roche  

Etanchéité/Isolation de la paroi (EI) 1 min 180 min 120 min 180 min 

Tableau 5-3 : Hypothèses - Toiture, Structure et Parois  

 PRODUITS STOCKES ET MODE DE STOCKAGE 

Afin de représenter les palettes dans des doubles racks (voir Hypothèses de stockage ci-après dans le 
Tableau 5-5), on divise de manière artificielle les palettes « ERU » en deux dans le sens de la longueur. Ainsi, 
chaque rack de stockage, de part et d’autre d’un rail de transstockeur sera représenté dans l’outil à l’aide d’un 
double rack, rempli avec deux demi palettes. Cette représentation est liée au mode de représentation du 
stockage en doubles racks disponible dans l’outil FLUMilog.  
 
La Figure ci-dessous présente schématiquement le mode de stockage du site, et sa représentation dans l’outil 
FLUMilog. 
 

  
Figure 5-1 : Schéma du mode de stockage réel (gauche), et représentation dans FLUMilog (droite) 

                                                                            
1 En l’absence de performance de résistance au feu, le critère « 1 » min est retenu afin de s’affranchir des 
problématiques internes à l’outil FLUMilog en cas d’emploi de la valeur « 0 » min. 
2 Les parements seront en Panneaux Sandwich avec isolant Laine de roche ou Béton cellulaire. Pour la 
représentation dans FLUMilog, ces deux parois sont équivalentes. 
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Pour la représentation des produits stockés ; on assimile les bacs de stockage à du Polyéthylène (PE), dont 
les caractéristiques de combustion sont proches de celles du polypropylène [5][8] pour la part matériau 
plastique, et à un incombustible de type « verre » pour la part de talc [5].  
 
Les matières sèches, animales et végétales, sont assimilées à du bois de palette, qui permet de représenter 
un état plus divisé que le bois « brut » et ainsi une vitesse de combustion plus rapide (hypothèse sécuritaire). 
 
Les matières grasses, animales et végétales, sont assimilées à du PE, dont les caractéristiques de combustion 
sont également similaires [5]. 
 
Les palettes types sont détaillées ci-dessous, et représentées à partir des informations disponibles sur les 
produits stockés [1] et d’hypothèses formulées pour une représentation pertinente dans l’outil. Il est à noter 
que seuls des résultats d’essais de caractérisation de la combustion de ces palettes, selon le protocole 
FLUMilog, permettraient d’affiner les durées et puissances retenues. 
 
Pour chacune de ces palettes, la puissance et la durée d’incendie calculée par l’outil FLUMilog sont également 
renseignées dans le Tableau 5-4 ci-après. 
 
Les hypothèses retenues pour la représentation des produits stockés, et représentant des Demi-ERU sont 
donc les suivantes : 
 

 
Palette Type SH 

(Unité de Reproduction) 
Palette Type HH  

(Unité de Croissance) 

Longueur 1,2 m 1,2 m 

Largeur 1,2 m 1,2 m 

Hauteur 2,5 m 2,3 m 

Composition 

Palette Bois : 268,3 kg 
PE : 187,5 kg 
Eau : 133,6 kg 
Verre : 43,5 kg 

Palette Bois : 143,6 kg 
PE : 134,8 kg 
Eau : 199 kg 
Verre : 27,5 kg 

Poids total 633 kg 505 kg 

Puissance calculée (kW) 2 998 kW 1 544 kW 

Durée de combustion calculée (min) 55 min 72 min 

Tableau 5-4 : Hypothèses palettes – Produits stockés 
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Les largeurs d’allées entre les doubles racks sont adaptées dans toutes les cellules (Voir Tableau 5-5) afin 
d’harmoniser les largeurs des rails des transstockeurs avec les largeurs d’allées techniques (voir § 3). 
 
Les hypothèses retenues pour le mode de stockage sont les suivantes : 
 

 Cellule Reproduction  
CR1-CR2-CR3 

Cellules Croissance 
CC1 à CC4 (identiques) 

Sens de stockage Paroi 1 Paroi 1 

Longueur de 
stockage 

93 m 87,2 m 

Nombre de 
doubles racks 

6 6  

Largeur d’un 
double rack 

2,5 m 2,5 m 

Nombre de 
simples racks 

- - 

Largeur d’allées 
entre les racks 

4,2 m 3,2 m 

Hauteur 
maximum de 
stockage 

22,8 m 24,9 m 

Nombre de 
niveau de 
stockage 

7 8 

Canton de 
fumées 

2 m 2 m 

Produits stockés Palette type SH Palette type HH 

Déports 
Parois/Stockage 
(en mètres) 

Nord Sud Est Ouest Nord Sud Est Ouest 

4,9 7,6 4,9 3,2 7,6 7,0  

Tableau 5-5 : Hypothèses – Mode de stockage 
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 ETUDE DE FLUX THERMIQUES  

 
Deux types de cellules sont représentés pour l’étude de flux thermiques : 
 

- La cellule Reproduction CR1-CR2-CR3 
- Une cellule représentant les cellules Croissance CC1 à CC4 

 
Pour chacune de ces cellules, on calcule les effets en termes de flux thermiques de l’incendie dans une cellule 
seule. Quatre et cinq hauteurs de cible sont respectivement étudiées pour les cellules Reproduction et 
Croissance : 1,8 m, 6,7 m , 12 m, 28 m , 30,2 m et 34,8 m (voir § 5.1). Les cellules sont représentées d’après 
les hypothèses détaillées au § 5. 

 CELLULE REPRODUCTION CR1-CR2-CR3 

6.1.1. Distances d’effets de flux thermiques 

Les figures ci-dessous présentent les résultats de calcul de distances d’effets de flux thermiques, d’après la 
méthodologie FLUMilog adaptée à un stockage de grande hauteur appliquée à la cellule CR1-CR2-CR3. 
 

Hauteur 
de cible 
1,8 m 

 

 

Figure 6-1 : Incendie cellule seule CR1-CR2-CR3 – Cible à 1,8 m 

 
Durée de 

l’incendie : 
142 min 

 

 
 
 
 
 

 
 

Hauteur 
de cible 

12 m 

 

 

Figure 6-2 : Incendie cellule seule CR1-CR2-CR3 – Cible à 12 m 
 

Limites de propriété 

Couloir 
Technique 

Voie pompiers Poteaux Incendie 
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Hauteur 
de cible 

28 m 

 

 
 

Figure 6-3 : Incendie cellule seule CR1-CR2-CR3 – Cible à 28 m 

Durée de 
l’incendie : 
142 min 

 

 
 
 
 
 

 
 

Hauteur 
de cible 
34,8 m 

 

 
 

Figure 6-4 : Incendie cellule seule CR1-CR2-CR3 – Cible à 34,8 m 

 
D’après les résultats présentés ci-dessus, pour un incendie de la cellule CR1-CR2-CR3 : 
 

- Il n’y a pas de flux thermique > 3 kW/m² sortant des limites de propriété à 1,8 m ; 
- Il n’y a pas de flux thermique > 5 kW/m² impactant les équipements de secours à 1,8 m, la voie 

pompiers à l’Ouest est impactée, mais reste accessible au Nord ; 
- Des flux thermiques > 8 kW/m² impactent la toiture du couloir technique au Sud ; 
- Des flux thermiques > 8 kW/m², sur 15 m de long, impactent les toitures des cellules U300 voisines ;  
- Des flux thermiques > 8 kW/m², sur près de 30 m de long, impactent la toiture de la cellule CC1 

(croissance). 
 
La durée d’incendie est de 142 min. Les risques de propagation par les parois sont donc limités par la présence 
d’écrans thermiques EI 180 sur les U300 et sur la cellule CC1 voisine. Toutefois, des bandes incombustibles, 
sur 30 m de large en toiture de la cellule CC1, sur 15 m de large sur les cellules U 300 voisines, et sur la 
toiture du couloir technique sont nécessaires pour limiter les risques de propagation de l’incendie par la toiture. 

Cellules 
U300 

Cellule 
CC1 



 

Aff. n°RO-18-003960 
YNSECT 

Flux Thermiques 

RAPPORT D’ÉTUDE 
Réf : 18-002391f-MBA  

 

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale Page 16 sur 21 

 

 CELLULE TYPE CROISSANCE  

6.2.1. Distances d’effets de flux thermiques(3) 

 
Les figures ci-dessous présentent les résultats de calcul de distances d’effets de flux thermiques, d’après la 
méthodologie FLUMilog adaptée à un stockage de grande hauteur appliquée à une cellule de croissance, 
c’est-à-dire représentative de CC1, CC2, CC3 ou CC4. 
 

Hauteur 
de cible : 

1,8 m 

 

    
Figure 6-5 : Incendie cellule seule Croissance – Cible à 1,8 m 

Durée de 
l’incendie : 
231 min 

 
 
 

 
 
 

 

Hauteur 
de cible : 

6,7 m 

 

    
Figure 6-6 : Incendie cellule seule Croissance – Cible à 6,7 m 

 

                                                                            
3 Les résultats sont présentés pour la cellule CC1; ils sont identiques pour les CC2, CC3 et CC4. 

Limites de propriété 

Couloir 
Technique 

Poteaux Incendie 
Voie pompiers 
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Hauteur 
de cible : 

28 m 

 
   Figure 6-7 : Incendie cellule seule Croissance – Cible à 28 m 

 

Durée de 
l’incendie : 
231 min 

 
 
 

 

 
 
 

Hauteur 
de cible 
30,2 m 

 
Figure 6-8 : Incendie d’une cellule seule Croissance - Cible à 30,2 m 

Hauteur 
de cible 
34,8 m 

 
Figure 6-9 : Incendie d’une cellule seule Croissance - Cible à 34,8 m 

Cellules 
U300 

Cellules 
Repro 

 

Cellule  
Croissance 
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D’après les résultats présentés ci-avant, pour un incendie d’une cellule Croissance seule :  
 

- Il n’y a pas de flux thermique > 3kW/m² sortant significativement hors des limites de propriété à 1,8 m ;  
- Il n’y a pas de flux thermique > 5kW/m² impactant les accès ou équipements de secours à 1,8 m ;  
- Il n’y a pas de flux thermique > 8kW/m² impactant la toiture du couloir technique à 6,7 m de haut ; 
- Des flux thermiques supérieurs ou égaux à 8 kW/m² impactent les toitures U300 voisines sur environ 

10 m ;  
- Des flux thermiques supérieurs ou égaux à 8 kW/m² impactent la toiture des cellules reproductions (la 

cellule CR3) sur environ 12 m, dans le cas d’un incendie de la cellule CC1 ; 
- Des flux thermiques supérieurs ou égaux à 8 kW/m² impactent les toitures des cellules de croissance 

voisines sur environ 10 m. 

6.2.1. Emittance de Flamme 

La durée d’incendie calculée, de 231 min, est supérieure au degré de performance EI des parois extérieures 
des cellules voisines. Toutefois, l’analyse de l’émittance de flamme fournis par l’outil FLUMilog, permet de 
vérifier que la suffisance d’une performance EI 180 de ces parois n’est pas remise en cause. 
 
Le graphique ci-dessous présente la courbe d’évolution temporelle de l’émittance de flamme, pour l’incendie 
d’une cellule Croissance, définis par FLUMilog d’après les hypothèses de la méthode [5]. 
 

 
Figure 6-10 : Emittance de flamme 

 
 
Chacune des cellules de croissance a une structure porteuse indépendante des autres cellules. Après 180 min 
d’incendie, l’émittance de flamme est sous le seuil des 3 kW/m².  

Le risque de propagation à la cellule CR3 (Reproduction) et aux autres cellules CC (Croissance) est limitée 
car celles-ci disposent d’une paroi EI 180.  

Des bandes incombustibles sur toute la toiture de la cellule CR3, sur 10 m de large de part et d’autres des 
cellules de croissance, ainsi que sur 10 m de large en toiture de U300 sont nécessaires pour limiter la 
propagation. 
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 CONCLUSION SUR L’ETUDE DES CELLULES SEULES 

Dans l’ensemble des cas étudiés, pour des incendies dans chacune des cellules étudiées séparément, les 
conclusions identifiées sont les suivantes : 
 

- Aucun flux thermique supérieur ou égal à 3 kW/m² ne sort de des limites de propriété à hauteur de 
cible 1,8 m ; 
 

- Les équipements et accès destinés aux secours (poteaux incendie & voie pompiers) ne sont pas 
impactés par des flux thermiques supérieurs à 5 kW/m² ; à l’exception de la voie à l’Ouest des cellules 
de reproduction, dans le cas d’un incendie de ces dernières. La voie pompiers au Nord reste toutefois 
accessible dans des conditions de flux thermiques acceptables dans ce même scénario d’incendie. 
 

- Aucun flux thermique supérieur à 8 kW/m² n’est observé en toiture du couloir technique le long des 
cellules de croissance (Hauteur de cible 6,7 m) ; 
 

- Des flux thermiques supérieurs à 8 kW/m² sont observés en toiture du couloir technique le long des 
cellules de reproduction (Hauteur de cible 12 m) ; 
 

- Des flux thermiques supérieurs à 8 kW/m² sont observés en toiture des cellules de production U300 
(hauteur de cible 28 m), sur une largeur allant jusqu’à 15 mètres ; 

 
- Des flux thermiques supérieurs à 8 kW/m² sont observés en toiture de la cellule de reproduction CR3, 

sur environ 15 mètres de large (hauteur de cible 30,2 m), en cas d’incendie de la cellule de croissance 
CC1 ; 
 

- Des flux thermiques supérieurs à 8 kW/m² sont observés en toiture de la cellule de croissance CC1, 
sur environ 30 mètres de large (hauteur de cible 34,8 m), en cas d’incendie des cellules de 
reproduction ; 
 

- Enfin, des flux thermiques supérieurs à 8 kW/m² sont observés en toiture des cellules de croissance, 
sur environ 10 mètres de large de part et d’autre (hauteur de cible 34,8 m), en cas d’incendie d’une 
cellule de croissance. 
 
 

Les 6 mètres d’espacement entre les cellules, et les performances EI 180 des murs séparatifs entre cellules, 
permettent, sous réserve de présence de bandes incombustibles en toiture, et d’après les résultats de flux 
thermiques et d’émittance, de limiter les risques de propagation du feu d’une cellule à une autre. 
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 CONCLUSION 

 
Ce rapport portant sur l’analyse du projet de transstockeur d’élevage et de culture d’insectes, pour la société 
YNSECT s’est attaché à présenter les hypothèses et résultats relatifs aux calculs de flux thermiques, d’après 
la méthodologie FLUMilog appliquée aux cellules de grande hauteur du site. 
 

 HYPOTHESES SECURITAIRES 

 
Les hypothèses utilisées, sur la base des données d’entrées adaptées à l’outil FLUMilog s’efforcent de rester 
sécuritaires sans être trop majorantes. Toutefois, dans le cas d’un stockage de produits atypiques de ce type, 
il pourrait être recommandé de procéder à des essais de caractérisation de la combustion de palettes type, 
selon le protocole FLUMilog [9]. Ces essais permettraient de connaître précisément la puissance et l’énergie 
libérée par l’incendie d’une palette type, ainsi que la durée de feu à considérer. Ces données permettraient de 
s’affranchir de certaines hypothèses enveloppes prises en compte dans les calculs et ainsi, potentiellement 
de réduire la puissance et la durée considérées, et ainsi les distances d’effets de flux thermiques. 
 
La présente étude de flux thermique a été réalisée à partir des informations disponibles sur une composition 
type de palette (palette SH et palette HH, voir Tableau 5-4) ; il conviendra de s’assurer que la composition 
type couvre bien l’ensemble des produits stockés, et qu’elle n’évolue pas. Dans le cas contraire, une nouvelle 
étude de flux thermiques serait nécessaire pour prendre en compte de nouvelles palettes types.  
 

 ATTEINTE DES OBJECTIFS 

 
Les calculs de flux thermiques ont été réalisés afin de définir les distances d’effets à hauteur d’homme, et à 
hauteur de toitures, pour des scénarios d’incendie dans les cellules de grande hauteur « Reproduction » et 
« Croissance ». 
 
Sur la base des données d’entrée fournies, les résultats des différents cas étudiés montrent dans l’ensemble 
que les flux thermiques supérieurs à 3 kW/m² ne sortent pas de des limites de propriété. De même, les flux 
thermiques supérieurs ou égaux à 5 kW/m² n’impactent pas significativement la voie pompiers ni les poteaux 
incendie. 
 
Les principaux risques de propagation du feu observés sont les effets dominos sur les toitures de cellules de 
grande hauteur voisines, en l’absence de bandes incombustibles. L’installation de bandes incombustibles 
permet de limiter les risques de propagation du feu par la toiture et ainsi de retarder la propagation du feu 
d’une cellule à une autre. 
 
Le type de bandes incombustibles recommandé est une bande de protection disposée sur le revêtement 
d'étanchéité de la toiture, le long du mur séparatif, destinée à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule 
à l'autre par la toiture. Cette bande est en matériau A2 s1 d1 ou comporte en surface une feuille métallique 
A2 s1 d1 (cette bande est mentionnée dans des arrêtés relatifs à d’autres rubriques comme par exemple dans 
l’arrêté du 11 Avril 2017, pour la rubrique 1510 [11]).  
 
Par ailleurs, afin de limiter le risque de propagation du feu par la toiture, il est également recommandé de 
retenir les prescriptions formulées dans l’arrêté du 11 Avril 2017, pour la rubrique 1510 [11] (§4 dispositions 
constructives) :  
 

- Les éléments de support de la toiture sont réalisés en matériaux A2 s1 d0. Cette disposition n’est pas 
applicable si la structure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus 
équivalents par rapport au risque incendie, par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion 
des crises du ministère chargé de l’intérieur.  
 

- Le ou les isolants thermiques utilisés en couverture sont de classe A2 s1 d0. Cette prescription n’est 
pas exigible lorsque, d’une part, le système « support + isolants » est de classe B s1 d0, et d’autre 
part : 
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o ou bien l’isolant, unique, a un pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg  

 
o ou bien l’isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact 

avec le support de couverture), d’une épaisseur d’au moins 30 millimètres, de masse 
volumique supérieure à 110 kg/m3 et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal  
à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont constituées d’isolants justifiant en épaisseur de 
60 millimètres d’une classe D s3 d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de 
chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg 

 
o ou bien il est protégé par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d’être 

exposées à un feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer un rôle protecteur vis-à-vis de 
l’action du programme thermique normalisé durant au moins une demi-heure.  
 

- Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3). 
 
Les parois présentant des performances EI 180 min, et la séparation de 6 mètres entre les quatre cellules de 
croissances et entre la CC1 et la CR3 permettent de limiter les risques de propagation par les parois. 
 
Enfin, dans le cadre de cette étude, les risques de propagation du feu ont également été étudiés vers les 
autres cellules voisines, les cellules de production « U300 ». Des flux thermiques supérieurs à 8 kW/m² sont 
observés à hauteur de toiture, le risque de propagation par effets dominos ne peut donc pas être écarté. Des 
bandes incombustibles, telles que citées ci-dessus pour prévenir les effets domino en toiture des cellules de 
production permettraient de limiter ce risque. La présence d’un couloir technique entre les cellules U400 et 
U300, les performances EI 180 des parois des U300, la présence de bandes incombustibles, et l’étude des 
durées de feu et d’émittance de flamme permettent alors de limiter les risques de propagation entre ces 
cellules. 
 

 REMARQUE SUR L’EMITTANCE DE FLAMME 

 
Les données d’émittance de flamme ont été données à titre informatif. Les résultats montrent que la durée sur 
laquelle l’émittance de flamme est supérieure à 3 kW/m², correspondant au seuil d’effets le plus faible de la 
réglementation [7], ne dépasse pas les 180 min pour un incendie de cellule de croissance. Ceci limite fortement 
le risque de propagation de cellule à cellule au-delà de 180 min qui correspond à la performance des murs-
coupe-feu mis en place. 
 


